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#Point info n° 07-23/24 du 11/10/2023 

 
 

RAPPEL 
 

• Mettre en copie « contact@footballsourds.com » pour toute 
correspondance. 

• Envoyer l’adresse du stade et heure du coup d’envoi 21 jours avant 
la/les rencontre(s) avec justificatif. 

• Si indisponibilité d’avoir des arbitres, nous envoyer le justificatif. 
• Si absence d’arbitres le jour du/des match(s), voir RSG – Article 22. 
• Remplir lisiblement et en majuscule la feuille de match. 
• Il est possible de jouer le dimanche exceptionnellement et ce, en cas 

d’indisponibilité de jouer le samedi. (Envoyer à la Commission Fédérale 
de Football des Sourds, le justificatif d’indisponibilité du service des 
sports de la mairie.) 

• NOUVEAU : Les FDMs (au format PDF) sont à envoyer par mail à 
« fdm.cffs@gmail.com » et « s.tuccillo@handisport.org » et ce, avant le 
dimanche midi. 

• NOUVEAU : Les originaux des FDMs sont à conservés par le club jusqu’à 
la prochaine RAC 2024. 

 
 

CHAMPIONNAT DU MONDE 
 
L’Équipe de France est bien rentrée ce dimanche 08/10/2023 à l’aéroport 
de Charles de Gaulle. 
 
Elle a terminé à la 7ème place après sa victoire contre les États-Unis sur le 
score de 2 à 1. (L’Ukraine est devenu Champion du Monde 2023 et ce, pour 
la 1ère fois de son histoire, en battant le Japon sur le score de 2 à 1). 
 
 

FEUILLE DE MATCH (Nouveau) 
 

RAPPEL :  Ne pas oublier d’appliquer la méthode ci-dessous 
  
La feuille de match pour les rencontres est adressée par mail à l’adresse 
suivante : fdm.cffs@gmail.com et s.tuccillo@handisport.org  (ne pas mettre 
contact@footballsourds.com en copie) avant le DIMANCHE MIDI au format PDF 
uniquement. 
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- La feuille de match doit être nommée sous la forme de : 

« FDM – Club A vs Club B » (Exemple: « CH20 - Lyon vs Caen ») 
 

- L’objet du mail doit être nommé sous la forme de :  
- « FDM – Club A vs Club B » 

 
 

CLUBS 
 

1) POITIERS Féminines (FDM n° CHF01 : Poitiers vs Reims du 
30/09/2023) 

Vous n’avez pas fourni le dossier de surclassement de Mme Léonie CHARVET 
comme stipulé dans le règlement « R.S.1 - Article 26 » : 
 
En l'absence de surclassement, un joueur n'est pas qualifié pour son club et le 
match sera perdu par pénalité 0 point 0 but 
 
La CFFS inflige donc au club de POITIERS : match perdu par pénalité. 
 
En attendant, votre joueuse ne pourra prendre part à aucun match tant 
que la CFFS n’a pas reçu son dossier de surclassement. 
 

2) RENNES (FDMs n° RUBA01 et RUBA03 du 07/10/2023) 
Vous n’avez pas fourni le dossier de surclassement de M. Duarte Do CABO 
comme stipulé dans le règlement « R.S.1 - Article 26 » : 
 
En l'absence de surclassement, un joueur n'est pas qualifié pour son club et le 
match sera perdu par pénalité 0 point 0 but 
 
La CFFS inflige donc au club de RENNES, matchs contre AURAY et ST BRIEUC 
perdus par pénalité sur le score de 5 à 0  
 

3) ARRAS (FDMs n° RUBC01 et RUBC02 du 07/10/2023) 
Vous n’avez pas fourni le dossier de surclassement) de Mathieu EGRON 
comme stipulé dans le règlement « R.S.1 - Article 26 » : 
 
En l'absence de surclassement, un joueur n'est pas qualifié pour son club et le 
match sera perdu par pénalité 0 point 0 but 
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La CFFS inflige donc au club d’ARRAS, matchs contre ROUEN et VERSAILLES 
perdus par pénalité sur le score de 5 à 0  
 
En attendant, votre joueur ne pourra prendre part à aucun match tant que 
la CFFS n’a pas reçu son dossier de surclassement. 
 
 

CR du 30/09/2023 
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MUTATIONS 2023/2024 
 
Nous vous rappelons que tant que les mutations ne sont pas réglées, les 
licences des joueurs sont bloqués. 
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AUTORISATIONS 2023/2024 
 
Aux clubs concernés : pensez à répondre au club et à la CFFS par mail si 
vous autorisez ou non votre licencié. 
 

 
 
 



Stéphane Tuccillo – DS Football Sourds 
Handisport 
@ : s.tuccillo@handisport.org 
Sms : 06-03-80-84-84 
www.footballsourds.com 

   

7 
   

 

 
 
 

RÉSULTATS DU 30/09/2023 
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JOURNÉE DU 14/10/2023 
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Retrouvez toutes les infos sur le site de la CFFS 
Sportivement vôtre 

Stéphane Tuccillo 
DS CFFS 


